
Contact blanchissage: Allée des Artisans, 2 à 5590  CINEY
083/23.05.15

 FORMULAIRE D'INSCRIPTION AU BLANCHISSAGE – SAISON 2021

CONDITIONS : 
A. Période = de juin à septembre (avertissement de passage fait par l’entrepreneur)
B. Le blanchissage sera facturé 0,31 € HTVA par m² (tarif cotisant ARSIA+) / 0,62 € HTVA par m² (tarif

plein) - surface minimum facturée = 125m²
C. Si vous êtes inscrit et que vous refusez le blanchissage (lors de l’envoi de l’avertissement par

l’entrepreneur ou lors de son passage), il vous sera facturé un désistement de 6,05 € HTVA.

A. DONNEES DE FACTURATION

N° client ARSIA ……………………………………….(ce n° figure sur les factures)

Nom(s)      …………………………………………………………………………………………  Prénom    …………………………………………………

Adresse    …………………………………………………………………………………………      N°  ……………………  Bte   ………………………

Code postal    ………………      Localité   …………………………………………………………………TVA :   BE  |_|_|_| . |_|_|_| . |_|_|_| 

Tél./GSM :    ………………………………………………………  Mail :   ………………………………………………………… 
________________________________________________________________________________________________________
B. DONNEES DU OU DES LOCAUX A BLANCHIR (si adresse différente de l’adresse de facturation)

Adresse  ……………………………………………………………………………………………………………………      N°  ………………  Bte   …………………

Code postal   …………………  Localité   ……………………………………………………………… 

____________________________________________________________________________________

Surface idéalement SECHE à blanchir : .........................................m2

Je soussigné certifie par la présente que les renseignements repris sur ce document sont sincères et corrects.

Date : …… / …… / …………     Signature  ……………………………………………

Le formulaire est à transmettre avant le 30/05/2021 à l'attention de Pierre Baudoin par courrier postal ou 
via mail: infrastructure@arsia.be (une demande par e-mail, reprenant toutes vos coordonnées, sera également 
prise en compte).
Dans le respect du Règlement Européen pour la Protection des Données personnelles ( RGPD ) et la déclaration de protection des données par ARSIA ASBL ( voir 
www.arsia.be ), les données personnelles communiquées par le présent document seront utilisées  aux fins de la bonne exécution des missions de l'ARSIA. Elles seront 
transmises aux entrepreneurs sous-traitants et ne seront utilisées que dans le but d'exécuter leur mission.

 COLLER LA VIGNETTE CODE-BARRES

DE VOTRE TROUPEAU

Association Régionale de Santé et
d’Identification Animales - A.S.B.L.

Regionale Vereinigung der Tiergesundheit
und Identifizierung – V.o.G.

Siège social : Allée des Artisans, 2 , Cinagro-Biron – 5590   CINEY
CRELAN : BE18 1030 1358 9465  - BIC : NICABEBB - TVA BE 479.087.849
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http://www.arsia.be/
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